Modifications au règlement tarifaire 663


1)    Modifications générales

	Règlement 663 en vigueur


	Modifications proposées



	Tarifs
	La grille des tarifs telle qu'approuvée dans la décision de la Régie D-2004-57 a été intégrée.



	Dates
	Certaines dates ont été modifiées pour refléter la nouvelle date de l'entrée en vigueur du texte des tarifs. Les autres dates le seront lors de la prochaine requête tarifaire.



	Remplacé le mot règlement utilisé dans le règlement 663 et concrétiser les pouvoirs de la Régie (Section XIX, Sous-section 4)
	Le terme règlement est remplacé, lorsque requis, par celui de "texte des tarifs", afin de tenir compte du nouveau cadre réglementaire en vigueur depuis la dernière publication du règlement 663.
(Voir Annexe A)


	Numérotation
	Le texte des tarifs est numéroté afin de tenir compte des retraits et ajouts d'articles depuis la dernière publication du règlement 663.




2)    Modifications spécifiques

	Article 31


	Retiré, car les mesures ont pris fin le 30 avril 2001.


	Tarif H (articles 146 à 150)

	Reformulé, Décision D-2002-47.


	Tarif LD (149.1 à 149.11)

	Ajout du tarif, Décision D-2002-47.


	Article 188 
	Retrait partiel de l'article, car la Section XI "Option d'achat en situation d'urgence" est retirée. Cette option s'appliquait uniquement à l'abonné qui participait au programme de puissance interruptible, qui a été remplacée par l'option d'électricité interruptible.


2)     Modifications spécifiques (suite)
	Règlement 663 en vigueur


	Modifications proposées



	Article 199
	Reformulé, car les modalités ont été incluses dans l'option d'électricité interruptible.


	Puissance interruptible (articles 202 à 221)
	Retiré, le programme est remplacé par la Puissance Interruptible II (D-2001-110). Les derniers clients admissibles ont quitté en 2002. Le programme n'est pas reconduit et le distributeur  demande son abrogation.

	Puissance interruptible II (articles 221.1 à 221.14)
	Retiré, le programme a pris fin le 30 novembre 2001 et est remplacé par l'option d'électricité interruptible (D-2003-224).


	Option d'électricité interruptible (articles 221.15 à 221.27)

	Ajout, D-2003-224.

	Option d'achat de puissance en situation d'urgence (articles 222 à 232)
	Retiré, car cette option s'adressait aux abonnés du programme de puissance interruptible (règlement 663 articles 202 à 221) qui est également retiré. Le programme n'est pas reconduit et le distributeur demande son abrogation.


	Article 268
	Retiré, car ce tarif a pris fin en septembre 2001.


	Article 301
	Remplacé le mot % mensuel par 

% annuel dans la colonne :"Fourchettes de référence des taux préférentiels de la banque nationale du Canada". Il s'agit d'une "coquille" dans la version française. Elle n'est pas présente dans la version anglaise du règlement tarifaire 663. 



	Tarif du service Visilec (articles 301.1 à 301.7)

	Ajout, D-2003-62.
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